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Résumé 

 

La Convention européenne du paysage prévoit l’attribution d’un Prix du paysage du Conseil de l’Europe 

qui constitue une reconnaissance de la politique ou des mesures prises par des collectivités locales et 

régionales ou des organisations non gouvernementales en matière de protection, de gestion et 

d’aménagement durable de leurs paysages, faisant preuve d’une efficacité durable et pouvant ainsi servir 

d’exemple aux autres collectivités territoriales. 

 

Le 20 février 2008, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a adopté la Résolution 

CM/Rés(2008)3 sur le règlement relatif au Prix du paysage du Conseil de l’Europe. Le Prix est décerné 

tous les deux ans par le Comité des Ministres, sur proposition des comités d’experts compétents chargés 

du suivi de la mise en œuvre de la Convention. 

 

* 

 

Décisions adoptées par le Comité des Ministres (1357e réunion des Délégués des Ministres, 16 

octobre 2019) concernant la 6e Session du Prix du paysage du Conseil de l’Europe – 2018-2019  

 

Les Délégués 

... 

3.         en ce qui concerne la 6e session du Prix du paysage du Conseil de l’Europe 2018-2019, 

 

i.     saluent les 23 réalisations présentées par les États parties à la Convention européenne 

du paysage du Conseil de l’Europe (STE n° 176), considérant qu’elles font partie de 

l’Alliance du Prix du paysage du Conseil de l’Europe conformément à la 

Résolution CM/Res(2017)18 ; 

 

ii.     attribuent le Prix du paysage à la réalisation suivante : 

La renaturation du cours d’eau de l’Aire 

République et Canton de Genève, Suisse, et les partenaires suivants : 

– France : 

Communauté de communes du Genevois : Archamps, Haute-Savoie, dans un esprit de 

coopération transfrontalière conforme à l’article 9 de la Convention européenne du 

paysage ; 

– Suisse : 

Communes : Bernex, Confignon, Perly-Certoux et Onex ; 

Associations environnementales : Association pour la protection de l’Aire et de ses 

affluents, (transfrontalière) ; ProNatura Genève, Fonds mondial pour la nature-

Genève ;  

Association d’habitants : « Vivre à Lully » (AVAL) ;  

Association d’agriculteurs : AgriGenève ; Union maraîchère de Genève ; Bureau : 

Groupement « Superpositions » ; 

 

iii.    décernent des mentions spéciales identiques du Prix du paysage aux réalisations 

suivantes : 

- Journée d’activités communautaires, « Faisons-le ! », Fonds estonien pour la nature 

(ONG), Estonie ; 

- Création du Parc urbain national de Kotka, Ville de Kotka, Finlande ; 

- Reconquête des quais de la Seine à Rouen par l’aménagement d’une grande 

promenade fluviale, Ville de Rouen et métropole de Rouen, Normandie, France ; 

- Entre terre et eau, « Une autre manière de posséder », Consortium « Les hommes de 

Massenzatica », Italie ; 

 

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=CM/Res(2017)18
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iv.    reconnaissent la grande valeur de chacune des réalisations présentées, telles qu’elles 

figurent dans le document CM(2019)144, Annexe IV, et l’importance de les faire 

connaître comme sources d’inspiration. 

 

* 

 

24e Réunion du Conseil de l’Europe des Ateliers pour la mise en œuvre de la Convention 

européenne du paysage, « Forum des sélections nationales du Prix du paysage du Conseil de l’Europe 

- 6e Session 2018-2019 » 

 

En raison de l’évolution de la pandémie, la réunion n’a pas pu se tenir à Genève, Suisse, les 21-22 octobre 

2020.  

 

Une réunion en présentiel se tiendra en début d’année 2022. Les participants seront informés de la date 

et du lieu de cette réunion. 

 

Une publication a été préparée dans la Série Aménagement du territoire européen et paysage. 

 

 
 

24e Réunion du Conseil de l’Europe des Ateliers pour la mise en œuvre de la Convention du 

Conseil de l’Europe sur le paysage, 2021, No 119 

 
« Forum des sélections nationales du Prix du paysage du Conseil de l’Europe - 6e Session 2018-

2019 » 

 

https://www.coe.int/fr/web/landscape/23rd 

 

* 

 

Matériel de référence sur la 6e Session du Prix du paysage du Conseil de l’Europe – 2018-2019 : 

www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-award-alliance 

 

- Publication « L’Alliance du Prix du paysage du Conseil de l’Europe », volume 2, 2018-2019,  

Série Aménagement du territoire européen et paysage, 2020, n° 120 : https://rm.coe.int/16809ce3d5 

-Exposition : https://rm.coe.int/16809940ea 

- Poster : https://rm.coe.int/1680a20635 

 

 

 

  

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=CM(2019)144
http://www.coe.int/fr/web/landscape/publications
https://rm.coe.int/24th-council-of-europe-meeting-of-the-workshops-for-the-implementation/1680a24eca
https://rm.coe.int/24th-council-of-europe-meeting-of-the-workshops-for-the-implementation/1680a24eca
https://www.coe.int/fr/web/landscape/23rd
http://www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-award-alliance
https://rm.coe.int/16809ce3d5
https://rm.coe.int/16809ce3d5
https://rm.coe.int/16809940ea
https://rm.coe.int/1680a20635
https://rm.coe.int/24th-council-of-europe-meeting-of-the-workshops-for-the-implementation/1680a24eca
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La Conférence est invitée à : 

 

– féliciter la réalisation lauréate du Prix du paysage: 

 

La renaturation du cours d’eau de l’Aire, République et Canton de Genève, Suisse,  

et les partenaires suivants : 

– France : 

Communauté de communes du Genevois ; Archamps, Haute-Savoie, dans un esprit de 

coopération transfrontalière conforme à l’article 9 de la Convention européenne du paysage ; 

– Suisse : 

Communes : Bernex, Confignon, Perly-Certoux et Onex ; 

Associations environnementales : Association pour la protection de l’Aire et de ses affluents, 

(transfrontalière) ; ProNatura Genève, Fonds mondial pour la nature-Genève ; Association 

d’habitants : « Vivre à Lully » (AVAL) ; Association d’agriculteurs : AgriGenève ; Union 

maraîchère de Genève ; Bureau : Groupement « Superpositions » ; 

 

– féliciter les réalisations ayant reçu des mentions spéciales du Prix du paysage : 

 

- Journée d’activités communautaires, « Faisons-le ! », Fonds estonien pour la nature 

(ONG), Estonie ; 

- Création du Parc urbain national de Kotka, Ville de Kotka, Finlande ; 

- Reconquête des quais de la Seine à Rouen par l’aménagement d’une grande promenade 

fluviale, Ville de Rouen et métropole de Rouen, Normandie, France ; 

- Entre terre et eau, « Une autre manière de posséder », Consortium « Les hommes de 

Massenzatica », Italie ; 

 

– féliciter les 23 réalisations présentées par les États parties à la Convention européenne du paysage, 

qui font partie de l’Alliance du Prix du paysage du Conseil de l’Europe conformément à la 

Résolution CM/Res(2017)18, et les faire connaître comme source d’inspiration : 

 

La renaturation du cours d’eau de l’Aire, République et Canton de Genève, Suisse,  

et les partenaires suivants : 

Suisse : 

Communes : Bernex, Confignon, Perly-Certoux et Onex ; 

Associations environnementales : Association pour la protection de l’Aire et de ses affluents, 

(transfrontalière) ; ProNatura Genève, Fonds mondial pour la nature-Genève ;  

Association d’habitants : « Vivre à Lully » (AVAL) ;  

Association d’agriculteurs : AgriGenève ; Union maraîchère de Genève ; Bureau : Groupement 

« Superpositions » ; 

France : 

Communauté de communes du Genevois : Archamps, Haute-Savoie, dans un esprit de 

coopération transfrontalière conforme à l’article 9 de la Convention européenne du paysage 

 

Journée d’activités communautaires, « Faisons-le ! », Fonds estonien pour la nature (ONG), 

Estonie 

 

Création du Parc urbain national de Kotka, Ville de Kotka, Finlande 

 

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=CM/Res(2017)18
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Reconquête des quais de la Seine à Rouen par l’aménagement d’une grande promenade fluviale, 

Ville de Rouen et métropole de Rouen, Normandie, France 

 

Entre terre et eau, « Une autre manière de posséder », Consortium « Les hommes de 

Massenzatica » », Italie 

 

Les colonies de Wortel et de Merksplas : un paysage culturel revalorisé, Vzw Kempens 

Landschap, Belgique 

 

Dragodid : préserver les techniques de maçonnerie en pierre sèche de l’Adriatique oriental, 

Association 4 Grada Dragodid, Croatie 

 

Parc de bord de mer multifonctionnel à Limassol, Municipalité de Limassol, Chypre 

 

Les paysages du futur, Université de Copenhague, Danemark 

 

Développement durable du Canyon de Martvili, Municipalité de Martvili, Géorgie 

 

Recréation du lac Karla, Région de Thessalie, Grèce 

 

Initiative de revitalisation du paysage dans l’esprit de la Charte du paysage de 

Pogányvár,Gouvernements locaux de : Zalaszentmárton, Dióskál, Egeraracsa, Esztergályhorváti, 

Kerecseny, Orosztony, Pacsa, Zalaszabar, Zalavár, Hongrie 

 

L’origine des traditions culturelles lettones : Dikļi, le lieu de naissance du festival de la chanson 

lettone, Municipalité de Kocēni, Lettonie 

 

Formation et consolidation du territoire naturel urbanisé de la ville de Telšiai, Administration 

de la municipalité de district de Telšiai, Lituanie 

 

Un autre paysage pour Vianden, Union pour le développement et la gestion du Parc Notre Nature, 

Luxembourg 

 

Lista, un paysage et un partenariat uniques, Municipalité de Farsund, proposée par le Conseil du 

Comté de Vest-Agder, Norvège 

 

Paysage de la culture du vignoble de l’île de Pico, Gouvernement régional des Açores, Direction 

régionale de l’environnement, Portugal 

 

Le plan d’aménagement du territoire à vocation spécifique : le paysage culturel de Sremski 

Karlovci, Institut de planification urbaine et spatiale de Voïvodine, Secrétaire provincial à la 

planification urbaine et à la protection de l’environnement, gouvernement de la Province 

autonome de Voïvodine, Serbie 

 

Sauvegarde et restauration du paysage baroque du Calvaire Banská Štiavnica, Association 

civique du Fonds pour le calvaire, République slovaque 

 

Prés-vergers et paysage, Municipalité de Kozje, Slovénie 
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Le paysage de l’anse de Bolonia : recherche, planification et intervention, Institut du patrimoine 

historique andalou du département de la culture du Gouvernement local de l’Andalousie, Espagne 

 

Atlas de paysages du bassin Yeşilırmak, Département d’architecture paysagère, Faculté de 

sylviculture, Université de Duzce, Turquie 

 

Le Sill : Centre national de découverte du paysage, Bardon Mill, Northumberland, 

Administration du Parc national de Northumberland, Royaume-Uni  

 

– prendre note du matériel de référence sur la 6e Session du Prix du paysage du Conseil de l’Europe 

– 2018-2019 : www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-award-alliance 

 

- Publication « L’Alliance du Prix du paysage du Conseil de l’Europe », volume 2, 2018-2019, 

Série Aménagement du territoire européen et paysage, 2020, n° 120 : 

https://rm.coe.int/16809ce3d5 

-Exposition : https://rm.coe.int/16809940ea 

- Poster : https://rm.coe.int/1680a20635 

 

http://www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-award-alliance
https://rm.coe.int/16809ce3d5
https://rm.coe.int/16809ce3d5
https://rm.coe.int/16809940ea
https://rm.coe.int/1680a20635

